
POLITIQUE DE SÉCURITÉ D’EXPLOITATION

1. Toutes les horloges système, les horloges des ordinateurs et des périphériques réseau doivent être synchronisées à un
serveur de temps central.

Synchroniser les horloges de l'ensemble des systèmes de traitement de l'information sur une source de référence temporelle
unique.

Instruction Présidentielle Relative à la politique de sécurité des Systèmes d’Information de l’Etat du Sénégal N°003/PR DU 03 Janvier 2017

OBJECTIF:

Synchronisation des horloges

2. Le serveur de temps doit être doublé d'un serveur de secours installé dans un
endroit sécurisé.

3. Les utilisateurs ne doivent pas être en mesure de changer la date, les paramètres du
fuseau horaire ainsi que les paramètres de synchronisation du temps ou de l'horloge du
système.


